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(54) Pôle de disjoncteur à commande unipolaire

(57) Pôle de disjoncteur à commande unipolaire
comportant une chambre de coupure (1) liée à une co-
lonne isolante (2) dont l'extrémité inférieure est fixée à
un carter métallique (3) d'une face duquel sort un arbre
rotatif (14) d'actionnement du pôle, l'ensemble étant fixé
à un support et comprenant un boîtier de commande
mécanique (6) comportant en sortie un arbre de com-
mande (12), caractérisé en ce que ledit support (4) est
constitué de pieds (4a à 4d) indépendants les uns des
autres et fixés chacun directement sur ledit carter mé-
tallique (3) en au moins deux points situés respective-
ment à la partie supérieure et à la partie inférieure dudit
carter.
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Description

[0001] La présente invention concerne un pôle de dis-
joncteur à commande unipolaire comprenant une cham-
bre de coupure liée à une colonne isolante dont l'extré-
mité inférieure est fixée à un carter métallique d'une face
duquel sort un arbre rotatif d'actionnement du pôle, l'en-
semble étant fixé à un support et comprenant un boîtier
de commande mécanique comportant en sortie un arbre
de commande.
[0002] Le document FR 2 719 153 décrit un tel pôle
de disjoncteur.
[0003] Dans ce document, le carter métallique est
protégé par un capot auquel est fixé le boîtier de com-
mande.
[0004] Par ailleurs l'ensemble est fixé par l'extrémité
inférieure du carter à un support comportant des pieds
liés à un plateau.
[0005] Dans les installations connues, l'ensemble
constitué par la chambre de coupure, la colonne isolan-
te et le carter métallique est assemblé en usine et c'est
sur le site que cet ensemble est fixé au support et que
le boîtier de commande est fixé au capot de protection
du carter et que l'accouplement des arbres est effectué.
[0006] La présente invention propose une structure
différente ainsi qu'un procédé de mise en place diffé-
rent. La solution proposée est plus simple, plus écono-
mique. Le support et le carter participent réciproque-
ment à leur rigidité respective.
[0007] L'invention a ainsi pour objet un pôle de dis-
joncteur à commande unipolaire comportant une cham-
bre de coupure liée à une colonne isolante dont l'extré-
mité inférieure est fixée à un carter métallique d'une face
duquel sort un arbre rotatif d'actionnement du pôle, l'en-
semble étant fixé à un support et comprenant un boîtier
de commande mécanique comportant en sortie un arbre
de commande, caractérisé en ce que ledit support est
constitué de pieds indépendants les uns des autres et
fixés chacun directement sur ledit carter métallique en
au moins deux points situés respectivement à la partie
supérieure et à la partie inférieure dudit carter.
[0008] L'invention a aussi pour objet un procédé de
mise en place d'un tel pôle de disjoncteur, caractérisé
en ce que l'ensemble formé par la chambre de coupure,
la colonne isolante, le carter métallique et ledit boîtier
de commande mécanique est assemblé et réglé en usi-
ne, puis transporté sur le site, en ce que, sur cet ensem-
ble disposé horizontalement, on monte lesdits pieds et
en ce que, avec un moyen de levage, on relève l'ensem-
ble à la verticale et l'on bride au sol les pieds.
[0009] L'invention a encore pour objet un ensemble
comportant une chambre de coupure de pôle de dis-
joncteur à commande unipolaire, une colonne isolante
liée à la chambre de coupure, un carter métallique d'une
face duquel sort un arbre rotatif d'actionnement du pôle,
fixé à l'extrémité inférieure de la colonne isolante et un
boîtier de commande mécanique comportant en sortie
un arbre de commande caractérisé en ce que ledit boî-

tier de commande est fixé audit carter métallique, direc-
tement ou par l'intermédiaire d'une pièce d'adaptation
et en ce que ledit carter métallique comporte des
moyens situés en partie haute et en partie basse du car-
ter pour pouvoir y fixer sur le site des pieds supports.
[0010] On va maintenant donner la description d'un
exemple de mise en oeuvre de l'invention en se repor-
tant au dessin annexé dans lequel la Fig. 1 est une vue
générale du pôle de disjoncteur selon l'invention.
[0011] La Fig. 2 montre, en vue détachée en perspec-
tive, le carter métallique fixé en pied de pôle.
[0012] Les Fig. 3, 4 et 5 montrent, selon trois vues,
au niveau du carter, l'agencement reliant le boîtier de
commande et les pieds au carter.
[0013] Sur la Fig. 3, le boîtier de commande mécani-
que n'est que figuré en trait mixte et sans la pièce
d'adaptation, et la Fig. 5 est une vue de dessus sans
l'ensemble chambre de coupure et colonne isolante.
[0014] En se référant aux figures, on voit un pôle de
disjoncteur à commande unipolaire selon l'invention. Il
comprend une chambre de coupure 1 liée à une colonne
isolante 2 dont l'extrémité inférieure est fixée à un sup-
port 4 qui repose sur le sol auquel il est fixé par des
brides 5 en pied du support. Le support 4 est constitué
de simples pieds 4a, 4b, 4c et 4d, complètement indé-
pendants les uns des autres et fixés, chacun, directe-
ment sur le carter 3 en partie haute et en partie basse :
sur la bride supérieure 10 et la bride inférieure 11 du
carter par des vis 20 dans des trous taraudés 21. Le
pôle est manoeuvré par un boîtier de commande méca-
nique 6 fixé directement ou par l'intermédiaire d'une piè-
ces d'adaptation 7 sur le carter métallique 3 comme le
montrent bien les Fig. 3 à 5. Cette pièce d'adaptation 7
peut d'ailleurs faire partie intégrante du boîtier de com-
mande 6.
[0015] Le boîtier de commande 6 est ainsi fixé, direc-
tement, par l'intermédiaire de la pièce d'adaptation 7 au
carter métallique 3 par des vis 8 venant se fixer dans
des trous taraudés 9 de la bride supérieure 10 et de la
bride inférieure 11 du carter métallique 3.
[0016] Le boîtier de commande 6 comporte en sortie
un arbre de commande 12 visible en pointillé Fig. 4. De
la même façon, le carter métallique 3 comporte en sor-
tie, par l'orifice référencé 13 sur la Fig. 2 montrant le
carter 3 isolément, un arbre rotatif 14 d'actionnement du
pôle. Cet arbre rotatif 14 est visible en pointillé Fig. 4.
Comme on le voit sur cette Fig. 4, le boîtier de comman-
de 6 est fixé au carter métallique 3 de telle sorte que
l'arbre de commande 12 et l'arbre rotatif 14 soient
coaxiaux. Un manchon d'accouplement 15 relie les
deux arbres 12 et 14. Il s'agit par exemple d'un manchon
cannelé reliant deux arbres à cannelures. On pourrait
également avoir un arbre mâle et un autre femelle ou
tout autre moyen d'accouplement. La colonne isolante
2 comporte à son extrémité inférieure une bride 16 pour
sa fixation sur la bride supérieure 10 du carter métalli-
que 3.
[0017] L'ensemble constitué par la chambre de cou-
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pure 1, la colonne isolante 2, le carter métallique 3 et le
boîtier de commande mécanique 6, est assemblé et ré-
glé en usine.
[0018] Ce n'est que sur le site que l'on vient fixer à cet
ensemble les pieds supports 4a, 4b, 4c et 4d. Ces pieds
sont à section en U.
[0019] Une fois ledit ensemble transporté sur le site,
on le dispose horizontalement et l'on vient fixer ces qua-
tre pieds au carter métallique 3, sur la bride supérieure
10 et la bride inférieure 11 sur leurs deux faces 17a, 17b
et 18a, 18b perpendiculaires aux faces 19a, 19b contre
lesquelles a été fixé le boîtier de commande 6, au
moyen des vis 20 dans les trous taraudés 21 du carter 3.
[0020] Ceci fait, on relève l'ensemble à la verticale,
avec un moyen de levage et on le fixe au sol par les
brides 5 aux extrémités des pieds.
[0021] On voit donc que le montage sur le site est très
simplifié, le boîtier de commande 6 ayant été fixé direc-
tement au carter 3, préalablement en usine, avec le ré-
glage de l'accouplement des deux arbres 12 et 14 éga-
lement effectués en usine.
[0022] On pourrait concevoir un nombre de pieds dif-
férent. Par exemple, les brides supérieure 10 et inférieu-
re 11 pourraient être triangulaires et l'on n'aurait que
trois pieds.
[0023] Cette structure où le support 4 n'est constitué
que des pieds indépendants les uns des autres et fixés
directement au carter métallique 3 en un point haut et
en un point bas du carter assure à la fois une rigidifica-
tion du carter et une excellente tenue pour les pieds. En
effet cette fixation des pieds en deux points est équiva-
lente à un encastrement. La tenue mécanique au flam-
bage est excellente.
[0024] La fixation directe du boîtier de commande 6
au carter 3 participe également à la rigidification mutellle
du carter et du boîtier de commande. La structure de
l'ensemble est très simple et il n'y a plus de capot en-
tourant le carter comme dans le document antérieur ci-
té.

Revendications

1. Pôle de disjoncteur à commande unipolaire com-
portant une chambre de coupure (1) liée à une co-
lonne isolante (2) dont l'extrémité inférieure est
fixée à un carter métallique (3) d'une face duquel
sort un arbre rotatif (14) d'actionnement du pôle,
l'ensemble étant fixé à un support et comprenant
un boîtier de commande mécanique (6) comportant
en sortie un arbre de commande (12), caractérisé
en ce que ledit support (4) est constitué de pieds
(4a à 4d) indépendants les uns des autres et fixés
chacun directement sur ledit carter métallique (3)
en au moins deux points situés respectivement à la
partie supérieure et à la partie inférieure dudit car-
ter.

2. Pôle de disjoncteur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit boîtier de commande est fixé
audit carter métallique (3), directement ou par l'in-
termédiaire d'une pièce d'adaptation (7)..

3. Procédé de mise en place d'un pôle de disjoncteur
selon la revendication 2, caractérisé en ce que l'en-
semble formé par la chambre de coupure (1), la co-
lonne isolante (2), le carter métallique (3) et ledit
boîtier de commande mécanique (6), est assemblé
et réglé en usine, puis transporté sur le site, en ce
que, sur cet ensemble disposé horizontalement, on
monte lesdits pieds (4a à 4d) et en ce que, avec un
moyen de levage, on relève l'ensemble à la vertica-
le et l'on bride au sol les pieds (4a à 4d).

4. Ensemble comportant une chambre de coupure (1)
de pôle de disjoncteur à commande unipolaire, une
colonne isolante (2) liée à la chambre de coupure,
un carter métallique (3) d'une face duquel sort un
arbre rotatif (14) d'actionnement du pôle, fixé à l'ex-
trémité inférieure de la colonne isolante et un boîtier
de commande mécanique (6) comportant en sortie
un arbre de commande (12) caractérisé en ce que
ledit boîtier de commande est fixé audit carter mé-
tallique (3), directement ou par l'intermédiaire d'une
pièce d'adaptation (7) et en ce que ledit carter mé-
tallique (3) comporte des moyens (21) situés en
partie haute (10) et en partie basse (11) du carter
(3) pour pouvoir y fixer sur le site des pieds sup-
ports.
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